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INTRODUCTION 

 
La concertation a permis d'informer les habitants, les commerçants mais aussi les 
professionnels, les associations et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP de la 
commune de Remoulins. 
 
La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 5 juin 2018 les modalités 
de concertation suivantes : 
ᴝ Okug"ּכ"fkurqukvkqp"rqwt"eqpuwnvcvkqp"uwt"ng"ukvg"fg"nc"eqoowpg"fw"rtqlgv"fҲּרncdqtcvkqp"

du RLP ; 
ᴝ Okug"ּכ"fkurqukvkqp"fw"rwdnke"gv"fgu"rgtuqppgu"eqpegtpּרgu"fҲwp"tgikuvtg"gv"fҲwpg"

adresse mail permettant de formuler des observations et propositions tout au long de 
la procédure de révision du RLP ; 

ᴝ Qticpkucvkqp"fҲwpg"tּרwpkqp"cxge"nҲcuuqekcvkqp"fgu"eqoogtּצcpvu ; 
ᴝ Affichage en mairie durant un mois de la présente délibération et mention de cet 

affichage dans un journal diffusé dans le Département  ; 
ᴝ Publication au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
Fcpu"ng"tgurgev"fgu"vgzvgu"gp"xkiwgwt."nc"eqpegtvcvkqp"uҲguv"fּרtqwnּרg"vqwv"cw"nqpi"fg"nc"
rtqeּרfwtg"fҲּרncdqtcvkqp"fw"TNR."fgrwku"nc"rtguetkrvkqp"lwuswҲּכ"nҲcttּשv"fw"rtqlgv0"Gnng"c"rgtoku"
de :  
ᴝ informer la population, mobiliser le plus grand nombre, expliquer la démarche en 

clarifiant un discours très souvent technique  ;  

ᴝ ugpukdknkugt"gv"hcxqtkugt"nҲcrrtqrtkcvkqp"fgu"gplgwz"fw"vgttkvqktg"gv"qdlgevkhu"rqwtuwkxku"=" 

ᴝ faciliter une expression citoyenne qui soit la plus ouverte et libre possible  ;  

ᴝ ּרejcpigt."fּרdcvvtg"gv"fҲcdqwvkt"ּכ"wp"rtqlgv"eqeqpuvtwkv"uwt"ngswgn"ng"itcpf"rwdnke"c"rw"

apporter sa contribution.  
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1. Les modalit®s de mise en îuvre  

 
a. Pour informer et sensibiliser 

 
Une page internet dédiée au RLP : une rubrique dédiée au RLP a été créée et mise en ligne 
sur le site internet de la ville de Remoulins. Cette page a été enrichie tout au long de 
lô®laboration du projet par des ®l®ments de vulgarisation du RLP (explication synth®tique). Les 
moyens pour participer au projet étaient également présentés avec notamment une 
information sur le registre en mairie et lôadresse mail d®di®e ¨ la concertation. Le dossier 
complet du RLP avec le rapport de présentation (comportant le diagnostic), la partie 
règlementaire rédigée, le plan de zonage du RLP et les délibérations étaient également publiés 
dans cette rubrique. 
 

 
Capture dô®cran du site internet de la ville de Remoulins en date 24 janvier 2025 

 
Cette page a permis dôacc®der au dossier de concertation numérique du RLP tout au long de 
la procédure et selon lôavancement du projet.  
 



 5 

Des articles ont également été rédigés dans 
la presse locale (Midi Libre et Le Républicain 
dôUz¯s et du Gard) afin de faire un retour sur la 
réunion publique du 19 février 2025 en 
précisant les éléments clés présentés lors de 
cette réunion. Ces articles rappellent également 
que le projet est mis à disposition sur le site 
internet de la commune et en mairie ainsi que 
la mise en place dôune adresse mail et dôun 
registre pour permettre au public dô®mettre ses 
observations. 
 
 
 
 
 

 
Article publié dans Le Républicain dôUz¯s et du 

Gard le 4 mars 2025 
 

 
 
Publication sur les réseaux sociaux 
afin dôinformer de la tenue de la réunion 
publique et rappeler les moyens pour 
sôinformer sur le projet (documents 
accessibles sur le site internet de la 
commune). 
 
 
 
 
 
 
 

Publication sur le Facebook de la 
commune le 22 janvier 2025 
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Affichage sur les panneaux ®lectroniques dôinformations municipales de la date, horaire 
et lieu de la réunion publique du 19 f®vrier 2025, de la possibilit® dô®mettre ses observations 
via un mail et de la mise à disposition des documents relatifs au RLP sur le site internet de la 
commune afin de pouvoir diffuser lôinformation aupr¯s dôun public le plus large possible. 

 
 

Ajouter une photo sôil en existe une 
 
Affichage sur les panneaux règlementaires extérieurs pour informer sur la date, horaire et 
lieu de la réunion publique du 19 février 2025. 
 

  
Affiche sur les panneaux règlementaires extérieurs 

 
Un dossier de concertation : un dossier de concertation a été mis à disposition du public en 
mairie de Remoulins. Il comprenait un les documents et pièces élaborées ainsi que les actes 
administratifs (délibérations), il s'est enrichi au fur et à mesure des principaux documents de 
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concertation. Ce dossier ®tait accompagn® dôun registre dôobservations laissant la possibilité 
aux citoyens de faire part de leurs remarques et questions. 
 
 
 

b. Rqwt"uҲgzrtkogt."ּרejcpigt."fּרdcvvtg"gv"eq-construire  

 

Une adresse mail dédiée a été créée : urbanisme@remoulins.fr . Elle a permis de 

recueillir les questions, remarques et propositions des habitants, commerçants et toutes autres 
personnes concernées et intéressées par le projet. Elle a été diffusée notamment sur la page 
dédiée au RLP et les articles de presse diffusés dans le cadre de lô®laboration du RLP. 
 
Un registre a ®galement ®t® mis en place en mairie afin de permettre au public de sôexprimer. 
 
Le registre mis ¨ disposition en mairie et lôadresse mail d®di®e ont été rappelés sur le site 
internet de la commune, dans les articles de presse et sur les réseaux sociaux. 
 
Afin de mener une concertation la plus ouverte et diverse possible, et ainsi atteindre lôobjectif 
dôun projet partag® et enrichi par tous, il a ®t® d®fini de mener 2 temps dô®changes d®di®s ¨ 
des publics différents : 
 
ᴝ 1 réunion publique dédiée aux habitants, commerçants, associations de protection 

de lôenvironnement, professionnels de lôaffichage et toutes autres personnes 

souhaitant sôinformer sur le sujet sôest tenue 19 février 2025 à 18h30. Lôobjectif était de 

présenter de manière pédagogique la démarche pour un public ne connaissant pas 

n®cessairement cette th®matique afin quôil puisse sôexprimer sur le sujet et revendiquer 

ses attentes du RLP. Une communication a ®t® r®alis® par la commune afin dôinformer 

un maximum dôacteurs et de personnes de la tenue de cette réunion par le bais 

dôinformation sur la page d®di®e au RLP sur le site internet de la commune, les 

panneaux ®lectroniques dôinformations municipales, sur les réseaux sociaux (cf partie 

précédente).. Afin de réunir un nombre de participants plus large, les associations de 

protection de lôenvironnement et les syndicats de professionnels de lôaffichage ont 

également été conviés par courrier. 

 
ᴝ 1 réunion dédiée aux Personnes Publiques associées (PPA) sôest tenue le 27 

novembre 2024 à 14h. Ces acteurs, qui seront ®galement sollicit®es apr¯s lôarr°t du 

projet RLP, apportent un regard technique professionnel à la concertation et font le lien 

avec leurs ressortissants directement impactés par le projet, les commerçants, les 

artisans notamment pour ce qui est des chambres consulaires. 

 
Ces temps dô®changes ont permis ¨ la commune de pouvoir recueillir les observations sur son 
projet de RLP de différents acteurs. Ainsi, cela a permis à la collectivité de faire murir son 
règlement en apportant des modifications issues de cette concertation. 
 
  

mailto:urbanisme@remoulins.fr
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2. Le bilan de la concertation 

 
a. Le bilan quantitatif : la concertation en chiffres 

 
La participation au projet :  
 
ᴝ Présence physique aux réunions de concertation :  

Á Moins de 10 personnes étaient présentes lors de la réunion publique 

ᴝ Contributions écrites : 

Á A lôadresse ®lectronique dédiée : 2 contributions 

Á Lôassociation Paysage de France 

Á Département du Gard 

Á Sur le registre : 0 contribution 

 
 
La consultation du projet : 

 
ᴝ Nombre de visites de la page dédiée au RLP sur le site internet de la commune (si 

information disponible) 

ᴝ Nombre de vues sur les publications sur les réseaux sociaux (si information 

disponible) 

 
 

b. Le bilan qualitatif : les thèmes abordés dans la contribution 

 

Avis émis Réponse de la commune 

Paysage de France : 
Interdire la publicité 
dans les lieux 
mentionn®s ¨ lôarticle 
L.581-8 (abords des 
MH). 
 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
afin dôautoriser la publicit® appos®e sur mobilier urbain dans 
lôensemble de la ZP1, ZP2 et ZP3. Les dispositifs autoris®s sont des 
dispositifs avec un impact paysager limité du fait de leurs 
dimensions (2 m2). 
 
La commune précise que toute la ZP1 (centre ancien) nôest pas 
situ®e dans une zone dôinterdiction relative de publicit® car il y a tr¯s 
peu de covisiblité avec les monuments historiques présents (porte 
de ville fortifiée et ancienne église Notre-Dame-de-Béthleem). Donc 
le RLP est plus strict que le code de lôenvironnement dans une 
majeure partie de la ZP1 en y interdisant la publicité murale. 

Paysage de France : 
Publicité apposée sur 
mobilier urbain 
1. Pour les abris 

voyageurs, limiter 
la publicit®  ̈la 
face externe.  

2. Pour le mobilier 
urbain 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette proposition 
car dôun point de vue paysager, elle ne peut pas °tre justifi®e. En 
effet, cette disposition nôapporte pas dôam®lioration paysag¯re car 
lôimpact du dispositif reste le m°me quôimporte o½ se situe la face 
de publicité. 
Lô®criture actuelle de la r¯gle pour les publicités sur mobilier 
urbain dôinformations locales ou g®n®rales reprend celle du code 
de lôenvironnement et la commune souhaite maintenir cette 
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dôinformation, 
placer les 
informations 
municipales 
visibles dans le 
sens principal de 
circulation.  

écriture. Dans le code de lôenvironnement, la notion accessoire 
nôest pas pr®cis®e. 

Paysage de France : 
Enseigne parallèle au 
mur : 

¶ Limiter à 6 m2 
pour chaque 
façade de plus 
de 50 m2 

¶ Limiter à 4 m2 
pour chaque 
façade de 
moins de 50 
m2 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation et préfère maintenir la règle de surface cumulée du 
code de lôenvironnement, plus adapt®e ¨ la r®alit® des volumes de 
chaque façade. 
La commune pr®cise ®galement quôelle met en place des règles 
esthétiques dans son RLP et tout particulièrement en ZP1 où les 
enseignes parallèles sont autorisées uniquement en lettres ou 
signes découpés ou sur un panneau sur fond de la même couleur 
que la façade qui permettront dôam®liorer lôint®gration architecturale 
des enseignes. 

Paysage de France : 
Imposer lôextinction 
des enseignes 
lumineuses dès la 
fermeture de 
lô®tablissement et 
jusquô¨ lôouverture. Ou 
à défaut de 1 h après 
la fermeture de 
lô®tablissement  ̈1 h 
avant lôouverture.  

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation et préfère maintenir une plage dôextinction fixe (22h-
7h) pour faciliter la mise en application de cette règle. 

Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
numériques 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation afin de ne pas interdire totalement les enseignes 
numériques sur son territoire. La commune rappelle que le projet 
de RLP prévoit une interdiction sur une large partie du territoire 
des enseignes numériques, elles seront autorisées uniquement en 
zone dôactivit®s là où leur impact moins fort sur les habitants et 
avec un format très réduit (1 m2) afin de réduire de manière 
importante les nuisances quôelles peuvent occasionner. 

Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
scell®es au sol, sauf si 
lôenseigne sur fa­ade 
nôest pas visible de la 
voie publique.  

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
car elle aurait un fort impact pour les activités existantes notamment 
celles situ®es en zone dôactivit®s. La commune pr®cise quôelle 
souhaite privilégier une adaptation des formats de ces enseignes 
selon les enjeux des différents secteurs de la commune. Le projet 
actuel prévoit de limiter les formats dans les secteurs à enjeux 
(secteurs résidentiels et hors agglomération) afin de privilégier des 
dispositifs ave un impact paysager réduit. En zone dôactivit®s, les 
enjeux paysagers pour le cadre de vie sont moindres et les besoins 
de visibilité des activités plus importants notamment du fait de la 
configuration urbanistique de ces secteurs (éloignement de la voirie 
des bâtiments et des parcelles). 
Enfin la notion dôenseigne sur fa­ade non visible depuis la voie 
publique est sujette à interprétation pouvant ainsi entrainer des 
incohérences dans la mise en application de cette règle et 
complexifier lôapplication. 
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Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
sur toiture en ZP3 ou à 
défaut limiter à 8 m2 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
car il est souhaité maintenir la possibilit® dôenseignes sur toiture en 
ZP3 en raison de la configuration urbanistique des zones dôactivit®s 
(éloignement des bâtiments de la voirie) pouvant entrainer un 
manque de visibilité des enseignes sur façade. 

Paysage de France : 
Enseigne temporaire 
pour les opérations 
immobilières : 
appliquer les mêmes 
r¯gles quôaux 
enseignes permanents 

La commune souhaite prendre en compte cette observation en 
abaissant la surface de ces enseignes temporaires à 4,7 m2 en 
ZP1, où les enjeux paysagers et architecturaux sont les plus 
importants. 

Paysage de France 
1. Interdire les 

publicit®s plac®es  ̈
l'int®rieur des 
vitrines  

2. -interdire les 
enseignes 
numériques à 
lôint®rieur de la 
vitrine 

3. - Autoriser 
uniquement les 
enseignes ®clair®s 
par projection ou 
transparence avec 
une surface limit®e 
 ̈1 m2  

1 et 2 ï La commune ne souhaite pas prendre en cmpte cette 
proposition car l®gislation ne permet pas dôaller jusquô¨ une 
interdiction publicités lumineuses et des enseignes numériques à 
lôint®rieur des vitrines. Une telle interdiction serait donc ill®gale  
3 ï La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
proposition car cela reviendrait à règlementer de nombreux 
dispositifs situ®s ¨ lôint®rieur des vitrines ce qui compliquerait la 
mise en application et pourrait être bloquant pour les 
commerçants. La commune préfère se concentrer sur la 
r¯glementation des enseignes num®riques ¨ lôint®rieur des 
vitrines, les dispositifs les plus impactant. 

Département : Pas 

assez restrictif sur la 
volumétrie, notamment 
en zone 
d'accumulation des 
commerces 

La commune rappelle que le code de lôenvironnement r¯glemente 
déjà la volumétrie des enseignes sur façade par une règle de 
surface cumulée des enseignes sur façade. 

Département : 
proposer un modèle de 
support d'enseigne 
perpendiculaire 
qualitatif pour le centre 
ancien, la ZPO et les 
zones incluses dans 
les périmètres de 
protection des MH 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation car la notion de support qualitatif est trop subjective. 
La commune préfère opter une limitation des dimensions (80 cm 
de saillie et hauteur sur toute la commune) afin dôassurer un 
impact paysager limité et une meilleure homogénéité de ces 
dispositifs. 

Département : Pas 
d'enseigne scellées au 
sol en centre ancien 

La commune souhaite prendre en compte cette observation. Les 
enseignes scellées au sol seront interdites en ZP1. 

Département : Dans 
les zones les plus 
sensibles un diagnostic 
précis, une rencontre 
avec le pétitionnaire 
parait intéressante 
(possible à l'échelle de 

La commune précise que le diagnostic établi permet de connaître 
avec précision le nombre, la typologie, la localisation et les 
formats des dispositifs publicitaires permettant ainsi de définir les 
enjeux du territoire en matière de publicité extérieure. Une réunion 
publique sôest tenue le 19 février 2025 pour rencontrer les 
pétitionnaires et toutes personnes intéressées par le projet. La 
commune apportera une réflexion sur la réalisation dôun cahier de 
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la commune sur ZPO, 
centre ancien et 
avenue Geoffroi Perret 
-RD 6086 et 6100-, 
voire la rédaction d'un 
cahier de 
recommandation avec 
quelques esquisses 

recommandations en complément du RLP mais cela est hors 
champ de la procédure de RLP 
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ANNEXES 
 
Cwvtgu"oguwtgu"fҲkphqtocvkqpu"ghhgevwּרgu"rct"nc"eqoowpg : 
 
Articles de presse  :  
 
ᴝ Ng"Tּרrwdnkeckp"fҲW|ּקu"gv"fw"Ictf."ng"6"octu"4247 
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ᴝ Le Midi libre, le 2 mars 2025 
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Rapport de constatavkqp"fg"nc"rqnkeg"owpkekrcng"fg"nҲchhkejcig"fҲkphqtocvkqpu"uwt"nc"tּרwpkqp"
rwdnkswg"uwt"ngu"rcppgcwz"fҲkphqtocvkqpu"gzvּרtkgwtu 
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Contributions issues de la concertation  
 
Eqpvtkdwvkqpu"ּכ"nҲcftguug"ockn"fּרfkּרg : 
 
¶ NҲcuuqekcvkqp"Rc{ucig"fg"Htcpeg 

Courrier du 3 février 2025 
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